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Editorial 

Chers amis de la chèvre bottée, 

Une année spéciale touche à sa fin, comme aucun d'entre nous ne l'attendait. Les gens planifient, 
attendent avec impatience les événements à venir, et tout d'un coup, il faut tout arrêter. La pandémie de 
Corona a bouleversé la vie dans le monde entier. En dépit de toute la tristesse que la pandémie a 
apportée et apportera, de nombreuses personnes ont également réalisé qu'une vie ralentie a aussi ses 
bons côtés. Il est à espérer que, plus tard, certaines des expériences actuelles resteront dans notre vie 
quotidienne. 

Pour la vie de notre association, la situation signifie également un ralentissement des activités. Nous 
avons fait les visites les plus nécessaires à la ferme et étions actifs "dans les coulisses". En particulier, 
notre responsable du registre généalogique, Susette Kämpf, qui ne s'est pas ennuyée. L'introduction de 
la BDTA et l'échange de données entre la BDTA et le registre, qui ne fonctionne toujours pas, a 
demandé beaucoup de travail et d’énervements supplémentaires. 

Nous nous tournons maintenant vers la nouvelle année, nous avons planifié nos événements en sachant 
qu'il pourrait y avoir d'autres changements. Mais tout d’abord, profitons du calme de l’hiver pour apaiser 
notre cœur. Nous avons rassemblé quelques informations sur l’élevage: le protocole de l'assemblée 
générale en ligne peut être lu ici, Manuela Mauerhofer et Res Graber se présentent dans le portrait 
d’éleveur en racontant leur vie quotidienne au-dessus de l’Emmental, et bien sûr les belles photos de 
nos bien-aimées râleuses pendant l'été alpin ne manquent pas. 

Joyeuses fêtes à tous, bonne chance, bonheur dans la maison et l'écurie et restez en bonne santé ! 

Kathi Märki, présidente du SGS 
 
 
Procès-verbal de l'Assemblée générale par écrit 2020

Organisatrice : Kathi Märki 
Protocole :   Dominique Heeb 
 
Situation initiale : 
Les invitations avec l'ordre du jour 
ci-dessous ont été envoyées à tous 
les membres en temps utile et sous 
forme papier. En raison de la 
situation du virus Corona Covid-19, 
le comité a décidé, lors de la 
réunion en ligne du 22.04.2020, de 
tenir l'assemblée générale sous 
forme écrite. Le vote par écrit a été 
effectué conformément à 
l'ordonnance adaptée du Conseil 
fédéral, Art.6a Assemblées des 
sociétés. 
 
Les points de l'ordre du jour 
envoyés avec l'invitation étaient les 
suivants : 
1. Salutations 
2. Élection scrutateurs / président 
du jour 
3. Approbation de l'ordre du jour 
4. Procès-verbal de l’AG 2019   
5. Rapport annuel de la présidente 
6. États financiers annuels de 2019 
7. Rapport des réviseurs des 
comptes 
8. Cotisation annuelle 
9. Programme annuel 2020 
10. Budget 2020 
11. Élections 
12. Demandes 
13. Divers 
14. Enquête 

 
Afin de pouvoir conclure les activités 
de l'année 2019, les points 4 à 8 de 
l'ordre du jour ainsi que les deux 
points 10 et 11 de l'ordre du jour ont 
néanmoins été réalisés sous forme 
de vote en ligne. 
Avec l'invitation électronique au 
vote, les documents relatifs aux 
points 5, 6, 7 et 10 de l'ordre du jour 
ont été envoyés par courrier en 
pièce jointe. 
Point 11 de l'ordre du jour - Motion 
du comité: de reporter les élections 
à l'assemblée annuelle de 2021. 
Point 12 de l'ordre du jour - Aucune 
motion n'a été reçue. 
Il était possible de participer au vote 
en ligne du 24.05.2020 au 
22.06.2020. 
 
Résultats du vote en ligne :  
32 membres ayant le droit de vote 
ont participé au vote en ligne. 
 
4. procès-verbal de la AG 2019  
Le procès-verbal de l'Assemblée 
générale 2019 a été publié comme 
d'habitude dans Le Chevroteur 
1/2019. Les procès-verbaux publiés 
sont approuvés à l'unanimité par les 
membres. 
 
5e rapport annuel de la président 
Le nombre d'animaux et le nombre 
de membres actifs (116, au 19 
décembre) sont restés stables en 

2019. Nous avons encore un peu 
plus de 1'000 animaux dans notre 
registre généalogique (au 19 
novembre : 810 chèvres, 98 boucs, 
114 animaux d'engraissement), dont 
près de 400 sont des animaux 
reproducteurs. Curieusement, en 
2019, exactement le même nombre 
de Gitzi sont nés qu'en 2018. 154 
de ces 426 jeunes animaux ont été 
pesés et leurs données sont 
incluses dans les statistiques du test 
de performance d'élevage TPE. 
Vingt propriétaires ont participé au 
total.  
Lors de trois réunions, le comité a 
traité diverses questions d'élevage 
en plus des activités actuelles de la 
ASCB (organisation des 
expositions, journée d'experts et 
visites de fermes, plaintes, 
ajustements du site web, cours pour 
les membres, excursion d'automne). 
La clarification d'un nouveau 
registre généalogique s'est 
poursuivie, la troisième et dernière 
année du projet « collection des 
semences » s'est achevée avec 
succès et nous étions maintenant 
occupés par l'introduction de la 
BDTA pour les chèvres.  
L'assemblée générale de 2019 s'est 
déroulée dans une atmosphère 
agréable au Kastanienstübli de 
Murg. Après la partie officielle et les 
adieux de Res Zingg, notre 
secrétaire du registre généalogique 
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de longue date, ancien président et 
pionnier de l’ASCB, nous nous 
sommes réconfortés avec une 
soupe à l'orge des Grisons 
renforceant. Dans l'après-midi, nous 
avons appris beaucoup de choses 
passionnantes sur les châtaignes de 
Murg lors d'une visite guidée avec 
Josef Kühne, le président de 
l'association Pro Kastanie Murg.  
Fin avril, les experts se sont réunis 
à Valzeina avec Regina et Wanja 
Gwerder dans une rafale de neige. 
Après un échange stimulant autour 
du pis de chèvre, nous avons pu 
poursuivre et approfondir les points 
de discussion dans l'après-midi sur 
la base des belles chèvres en 
pratique. Nous avons été 
cordialement servis et nourris avec 
des momos fantastiques, qui 
avaient été fraîchement préparés 
pour nous par des amis tibétains de 
Gwerders.  
Lors de l'exposition de printemps de 
différentes races de chèvres à 
Wimmis, organisée par l'éleveuse 
Anna Rösti, trois éleveurs de 
chèvres du canton de Berne et du 
Valais ont présenté leurs animaux. 
L'héroïne de 11 ans a remporté le 
titre de Miss Wimmis, en tant que 
plus belle chèvre de toutes les 
races. L’expo des chèvres bottées 
en Suisse orientale à Montlingen a 
lui aussi été un événement 
exceptionnel. L'équipe bien rodée 
de la famille Heeb et de ses aides et 
les "Steigmatter" ont maîtrisé 
l'organisation avec facilité. Les 
experts ont eu l'embarras du choix 
pour sélectionner les plus beaux 
animaux parmi les 70 chèvres et 
boucs et le spectacle sur le ring a 
ravi petits et grands.  
En automne, l’alpage de Mädems a 
de nouveau attiré des visiteurs. 
Sous un soleil radieux, un groupe 
d’amis de la chèvre bottée a profité 
de l'ambiance alpine. Certains ont 
fait une randonnée avec Bernhard 
autour de la zone des chèvres 
bottées, tandis que les autres 
s'installaient déjà confortablement 
dans la zone du barbecue. Dans 
l'après-midi, une visite des chèvres 
faisait partie du programme. Depuis 
six ans, Bernhard et Regina Aggeler 
s'occupent avec beaucoup 
d'engagement et de compétence 
des chèvres qui leur sont confiées 
pendant la saison alpine, tout en 
nettoyant avec diligence les 
pâturages envahis par la 
broussaille. 
Cette année, le cours d'une journée 
pour les éleveurs de la chèvre 
bottée a été dirigé par Thomas 
Manser du SSPR. Il a habilement 
mené à bien les sujets les plus 

importants et les nouvelles 
découvertes sur les parasites 
internes et a si bien transmis le 
contenu que les vétérinaires 
débutants et expérimentés ont pu 
en tirer un grand bénéfice. Nous 
étions les invités de Sonja et Robert 
Züllig, qui ont terminé la journée par 
une visite guidée de leur petit 
paradis. 
Cette année, les chèvres bottées 
ont également été représentées 
dans diverses expositions, par 
exemple à la ‘expo dec chèvres à 
Wattwil, à l'Olma et au Reutenmarkt 
de Zofingen, et ont fait de la 
publicité dans leurs propres affaires. 
Fin septembre, un grand marché 
d'automne de toutes les races de 
petit bétail a eu lieu à Bulle, où les 
chèvres bottées ont pu être 
présentées à un large public en 
compagnie du Capra Grigia. 
 
 
Un grand merci à tous les amis de 
la chèvre bottée mentionnés ici, qui 
cette année ont activement soutenu 
notre chèvre, que ce soit en tant 
qu'experts, avec l'organisation ou la 
participation active aux expositions 
et événements de l’ASCB, sur 
l'alpage ou avec leur hospitalité. 
Merci également à tous les éleveurs 
et propriétaires, qui contribuent 
chaque année à faire connaître et à 
faire progresser la chèvre bottée. Et 
bien sûr, un grand merci aux 
membres de mon comité pour leur 
engagement et leur merveilleuse 
coopération ! Kathi Märki, 5 mars 
2020 
Le rapport annuel 2019 est 
approuvé par 30 voix pour et 2 
abstentions. 
 
6. les comptes annuels 
Les comptes annuels ont été 
envoyés en pièce jointe à l'invitation 
au vote en ligne. 
Les comptes annuels se terminent 
cette année avec un petit bénéfice 
de Fr. 65.55 et une fortune au 
31.12.2019 de Fr. 67'936.01 dans le 
compte de l'association et Fr. 
27'486.64 dans le fonds Hirti. 
Le bilan financier annuel 2019 est 
approuvé par 26 voix pour et 6 
abstentions (dont cinq membres de 
l'Association). 
 
7. Rapport des réviseurs des 
comptes 
Le rapport des réviseurs a 
également été envoyé avec 
l'invitation au vote en ligne. Les 
auditeurs font les propositions 
suivantes : 
1. la déclaration financière annuelle 
2019 doit être approuvée et le 

trésorier Viktor Zingg doit être 
remercié pour son travail. 
2. d'exprimer leurs remerciements à 
l'ensemble du comité avec la 
présidente Kathi Märki pour son 
travail bénévole au profit de 
l'association et également de 
donner décharge. 
Les membres approuvent les 
comptes annuels 2019 par 26 voix 
pour et 6 abstentions (dont 5 
membres de l'Association). 
L'ensemble du comité est révoqué 
par 26 voix pour et 6 abstentions 
(cinq d'entre eux sont membres 
de’assoctiation). 
 
8. Cotisation annuelle 
Le comité recommande que la 
cotisation restent à leur niveau 
actuel. 
Fr. 50.- par membre individuel 
(membre actif ou passif), Fr. 20.- 
pour chaque membre 
supplémentaire de la même famille, 
Fr. 20.- pour les jeunes de moins de 
20 ans 
La proposition du comité est 
approuvée par 30 voix pour et 2 
abstentions. 
 
10. Budget 2020 
Un bénéfice de 1 950 CHF est 
prévu pour l'année 2020. Comme 
aucun spectacle ne peut avoir lieu 
cette année, les dépenses ont été 
budgétées à Fr. 0,00. La 
contribution de l'élevage a été 
budgétée avec une certaine 
prudence, les effets du nombre des 
animaux non pointés sont difficiles à 
estimer. 
Le budget 2020 est approuvé par 30 
voix pour et 1 abstention. 
 
 
11. Élections 
La proposition du comité de reporter 
les élections jusqu'à l'Assemblée 
générale de 2021 est approuvée par 
30 voix pour, 1 voix contre et 1 
abstention. 
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Portrait d’éleveurs: Andreas Graber et Manuela Mauerhofer 

 

Nous vivons, Andreas Graber et moi, 
Manuela Mauerhofer, dans l'Emmental, à 
1167 m d'altitude, à Linden. 

Dans notre ferme avec restaurant self-
service, il se passe toujours quelque chose. 
Ce n’est pas étonnant avec les vaches, le 
taureau et les veaux, le cheval, l'âne, le 
poney, les poules, les chats, les cochons 
d'Inde et bien sûr les belles chèvres bottées. 

Res travaille toujours à temps partiel dans la ferme, en hiver, il est 
également sur la route en tant que forestier-bucheron. 

J'aide dans l'agriculture et au restaurant où nous activons le grill les 
beaux dimanches et gâtons les clients avec de la viande et des salades. 

Je travaille également comme restauratrice de meubles et peintre 
indépendante. Je peins par exemple des animaux à partir de 
photographies ou des paysages, je répare des meubles anciens et je 
restaure leurs peintures originales. 

Comment avons-nous eu nos chèvres bottées. 

Andreas avait fait des recherches sur les différentes races de chèvres 
suisses et les chèvres bottées pour lui étaient les meilleures. Nous 
sommes donc allés au Weisstannental pour l’expo des chèvres. Wow, 
c'était un énorme troupeau de chèvres. Après nous être informés et avoir 
examinés les chèvres, Res a dit à deux heures et demies que nous 
allions maintenant rentrer chez nous. Hein ? Je n'en croyais pas mes 
oreilles. 

Nous n'irons nulle part sans chèvres bottées ! En un rien de temps, 
Heldin et Hirtin se trouvaient dans le coffre et j'étais satisfaite. 

Nous avons eu de la chance avec Helding, c'était une très belle chèvre, 
elle nous a aussi appris à bien clôturer si nous voulons garder des 
animaux aussi racés. 

Depuis, le troupeau s’est développé et compte environ 10 à 15 chèvres et un bouc. 

En été, les chèvres sont autorisées à se rendre à l'alpage avec les cabris. Nous vendons les saucisses des cabris 
d’alpage à la ferme ou nous les servons au restaurant. 

Pour l'avenir, nous 
souhaitons continuer 
à élever de beaux ani-
maux en bonne santé 
qui seront aimés par 
d'autres amateurs de 
chèvres. Un grand 
merci à tous les éle-
veurs de cette race de 
chèvres extra, bonne 
chance dans l’écurie! 

 
 
Dépliant pour les détenteurs et les éleveurs de chèvres bottées  

par Kathi Märki 

Afin de faciliter l'entrée aux nouveaux détenteurs dans le monde (administratif) des éleveurs de chèvres 
bottées, nous avons élaboré un dépliant destiné aux détenteurs et aux éleveurs de chèvres bottées. 
Comme il peut également être utile pour les éleveurs chevronnés, nous vous le présentons ici : 
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Dépliant pour les détenteurs et éleveurs de chèvres bottées 
 

 

Qu'il s'agisse d'un éleveur ou d'un amateur : pour l'élevage des chèvres bottées, certaines 
règles et obligations fixées par le gouvernement fédéral doivent être respectées. De plus, en 
tant qu'association d'élevage, nous avons des préoccupations, qui ne sont pas obligatoires, 
mais qui sont importantes pour la réussite de l'élevage de nos chèvres bottées. Les points 
les plus importants sont résumés dans ce dépliant. 
 
Enregistrement BDTA 
Tout éleveur de chèvres doit s'enregistrer dans la base de données des mouvements 
d'animaux BDTA / Agate et obtenir ainsi son numéro BDTA. L'enregistrement a lieu à 
l'adresse www.agate.ch. 
 
Certificat de compétence 
Toute personne élevant plus de dix chèvres doit posséder un certificat de compétence. Cela 
n'inclut pas les jeunes animaux qui dépendent de leur mère. Les agriculteurs formés sont 
exemptés de cette obligation. Le certificat de compétence peut être délivré par des 
organisations reconnues par l’OSAV pour cette tâche (par exemple ProSpecieRara, SSPR, 
centres agricoles). 
 
Obligation d'enregistrement auprès du TVD 
Depuis le 1er janvier 2020, l'obligation de notification du TVD s'applique également aux 
ovins et aux caprins. Toutes les naissances, arrivées, départs et morts d'animaux doivent 
être signalés au TVD dans un délai déterminé (voir aussi www.ovinscaprins.ch). 
 
Marquage avec deux marques auriculaires 
Avec l'introduction de la nouvelle obligation de notification de la BDTA, les ovins et les 
caprins doivent également être marqués avec deux marques auriculaires. Les animaux nés 
avant le 1.1.2020 doivent porter une deuxième marque auriculaire au plus tard à la fin de 
2022 (pour des informations détaillées, voir www.ovinscaprins.ch). 
 
Document d'accompagnement  
Un document d'accompagnement doit être établi pour les animaux déplacés temporairement 
ou définitivement. Un bloc de documents d'accompagnement peut être obtenu auprès des 
bureaux désignés par les vétérinaires cantonaux. Le document d'accompagnement peut 
désormais également être créé et imprimé directement lors de l'introduction de la 
déclaration de départ dans la BDTA.  
 
Transport d'animaux 
Lors du transport d'animaux, un certain nombre de conditions de transport doivent être 
respectées, en plus du document d'accompagnement. Elles concernent principalement le 
bien-être des animaux et la sécurité routière (voir www.chevrebottee.ch > La chèvre 
bottée/Détention). 
 
Registre généalogique Chèvres bottées 
Pour un élevage de conservation réussi et contrôlé, la chèvre bottée doit être inscrite dans 
le registre généalogique. La seule inscription dans le TVD ne suffit pas, car il n'est pas 
possible de faire des déclarations fondées sur la parenté et le degré de consanguinité des 
animaux ! 
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Appréciation de chèvres bottées 
Lors des expositions et des visites de fermes, les chèvres bottées sont pointées, ce qui nous 
donne la base nécessaire pour l'enregistrement des animaux dans le registre généalogique. 
La pointage des animaux fournit des informations sur les caractéristiques physiques et donc 
aussi sur l'aptitude d'un animal à la reproduction.  Seuls les animaux des membres de 
l’association sont jugés et inscrits dans le registre généalogique. 
 
Rapports a la secrétaire du registre généalogique 
Les informations fournies a la BDTA ne peuvent actuellement pas être obtenues directement 
auprès de la BDTA et inscrites dans le registre généalogique. Jusqu'à nouvel ordre : veuillez 
signaler les naissances, les changements  et les départs à la fois au TVD et à la 
responsable du registre généalogique ! 
 
Choix d'un bouc 
Si vous avez besoin d'un bouc pour vos chèvres, il est absolument nécessaire de contacter 
la secrétaire du registre ! Elle suggérera à l'éleveur des boucs possibles basés sur le 
registre généalogique, qui correspondent génétiquement au troupeau. De cette façon, la 
consanguinité dans la population peut être maintenue à un niveau peu élevé. Les "lignes" 
(descente par la première lettre) seules ne renseignent pas suffisamment sur la parenté des 
animaux !  
 
Détention des boucs 
La situation idéale est celle où l'éleveur peut garder son propre bouc. Lorsque cela n'est pas 
possible, il existe plusieurs alternatives : donner ses chèvres aux vacances chez le bouc, 
partager un bouc avec d'autres éleveurs, louer un bouc ou acheter un jeune bouc approprié 
en automne et le donner à l’abattage ensuite.   
 
Important : il faut évaluer le bouc AVANT de le dépecer  
                    contactez la sécrétaire du herd-book ! 
 
Test de performance d'élevage TPE 
TPE nous fournit des informations importantes sur les performances de nos chèvres. Toute 
personne qui participe aux enquêtes de poids des cabris (poids au moins du 1e jour et de 40 
jours) en sera indemnisée. 
 
Cabris « âgées » 
Si possible, ça vaut la peine de ne pas couvrir les cabris femelles pendant leur première 
année de vie, mais seulement à l'automne suivant (= cabris « âgées »). En général, ainsi on 
aura des animaux plus beaux et plus forts. Si vous détenez un bouc en permanence, il est 
peut être difficile de réaliser cela. 
 
Participation aux événements 
La participation aux événements de l'association n'est pas obligatoire. Cependant, la 
participation aux expositions facilite notre travail et l'éleveur bénéficie, entre autres, de 
l'échange avec les autres détenteurs des chèvres bottées. 
 
Information et formation continue 
En tant que futur et/ou nouveau propriétaire de chèvres bottées, il est important d'être bien 
informé sur les besoins des animaux et les conditions d'élevage des chèvres. Pour toutes 
les questions concernant l'élevage, la détention ou la santé des chèvres bottées, nous 
sommes heureux de vous renseigner et de vous aider. Vous trouverez également des 
informations complémentaires sur notre page d'accueil www.chevrebottee.ch 
 
Nous recommandons, y compris aux éleveurs expérimentés, nos cours de formation 
annuels sur des sujets importants concernant la santé et la gestion des chèvres bottées. 
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Quelques chiffres sur l'élevage de la chèvre bottée 

Au 1er décembre 2020, 887 animaux étaient inscrits dans le registre 
généalogique, soit un peu moins que l'année précédente. Cette année 
aussi, plusieurs animaux ont été vendus à de nouveaux propriétaires 
qui ne sont pas (encore) membres de l'association, les animaux 
vendus ne figurent plus dans le registre généalogique. Bien sûr, nous 
espérons persuader le plus grand nombre possible de propriétaires de 
devenir membres, car nous sommes heureux de chaque animal 
enregistré dans le registre généalogique. 
 
La liste ci-dessous montre qu'en 2020, nous aurons à peu près le 
même nombre d'animaux que l'année précédente. Il est agréable de 
constater que le nombre des chèvres reproductrices a augmenté par 
rapport aux chèvres sans descendance. 
 
Chèvres bottées au registre  Nombre 2019 Nombre 2020 
Chèvres reproductrices 283 317 
Chèvres sans descendance 458 415 
Total chèvres 741 731 
Boucs d’élevage 30 35 
Boucs sans descendance 37 43 
Total boucs 67 78 
Animaux d’engraissement 91 78 
Total animaux 899 887 

Chèvres bottées dans le registre généalogique (état 30 novembre 2019 et 30 novembre 2020) 
 

 
En 2019, il est intéressant de constater que le nombre de jeunes 
animaux signalés était exactement le même que l'année précédente. 
A savoir 426 cabris sur 292 chèvres. Le ratio cabris mâle/cabris 
femelle a évolué en faveur des mâles, soit 218 cabris mâles pour 208 
cabris femelles. En 2020, 328 jeunes animaux vivants ont été 
signalés, dont 177 cabris femelles et 151 cabris mâles provenant de 
234 chèvres. 
 
20 éleveurs ont participé à l’examen d’aptitude d’engraissement 2019 
et nous avons pu enregistrer les données de 154 jeunes animaux. Les 
poids correspondent approximativement à la moyenne des dernières 
années et se présentent comme suit : 

 
Pesages 2019 Poids à la naissance 40 jours 90 jours 150 jours 
Cabris mâles (1) 4.7 13.5 22.7 29.7 
Cabris mâles (>1) 4.1 11.9 19.7 27.1 
Cabris femelles (1) 4.1 10.9 17.5 25.3 
Geissgitzi Mehrlinge 3.7 10.8 17.7 25.9 
Tous les cabris 4.1 11.8 19.1 26.8 

 
Lors de l’examen d’aptitude d’engraissement 2020, seuls 13 éleveurs ont pesé un total de 95 cabris, probablement 
en raison du Corona. Les poids sont également dans la fourchette des dernières années. 
 
Pesages 2020 Poids à la naissance 40 jours 90 jours 150 jours 
Cabris mâles (1) 4.33 13.9 23.87 32.5 
Cabris mâles (>1) 4.28 12.6 20.39 26.37 
Cabris femelles (1) 4.11 11.31 20 25 
Cabris femelles (>1) 3.72 12.6 18.21 23.5 
Tous les cabris 4.03 11.94 20.74 26.75 

 
Plus les éleveurs pèsent leurs jeunes, plus les chiffres sont significatifs et nous fournissent des informations 
importantes sur les performances de nos chèvres. 
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Projet de l'Office fédéral de l'agriculture pour le génotypage des races caprines suisses 

Dans le cadre d'un projet de l'OFAG, le groupe de génétique animale de la Haute école spécialisée de Berne et 
l'Institut de génétique de l'Université de Berne ont la possibilité de génotyper une cinquantaine de chèvres bottées, 
en plus d'autres races de chèvres suisses. Sur la base des génotypes, des déclarations peuvent être faites sur la 
parenté et la consanguinité au sein des races. À cette fin, des échantillons de poils sont prélevés sur les animaux. 
  
Sur la base du registre généalogique, nous avons sélectionné 48 animaux, qui sont aussi différents et intéressants 
que possible en termes de parenté. Nous tenons à remercier les 13 éleveurs qui ont accepté de soutenir le projet 
et qui ont prélevé des échantillons aux animaux sélectionnés. 
 
Les évaluations seront probablement disponibles en 2021 et nous attendons  les résultats avec intérêt. 
 
Projet de l'Institut de paléontologie de l'Université de Zurich sur les études anatomiques des races 
caprines suisses 
Dans le cadre de ce projet, des crânes de toutes les races de chèvres suisses ont été recherchés. La SGS a pu 
fournir un crâne d'un mâle et d'une chèvre bottée et nous attendons avec intérêt les résultats de l'étude. 
 
 
Problèmes liés aux marques auriculaires 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Suite aux problèmes signalés par diverses parties avec les marques  
auriculaires, l'Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires  
vétérinaires (OSAV) a commandé une étude à ce sujet. Les propriétaires 
d'animaux domestiques enregistrés dans l'Agate ont récemment reçu  
l'invitation à participer à l'enquête par courrier électronique du BDTA /  
Helpdesk Agate.  
Avec cette enquête, l’OSAV aimerait connaître l'expérience acquise en  
matière d'identification des moutons et des chèvres avec les nouvelles  
marques auriculaires. 
 
Si vous avez également des problèmes avec les marques auriculaires, veuillez les signaler à l'Office 
vétérinaire cantonal ou au Service de consultation et de santé des petits ruminants (SSPR) et 
remplir l'enquête OSAV !  
 
À la fin de l'enquête, vous pouvez également faire un commentaire personnel. 
Voici le lien vers l'enquête : https://limesurvey.vphibern.ch/index.php/142851?lang=fr  
 
Et important : 
Comme l'ont rapporté divers médias, l’OSAV a entre-temps assoupli l'obligation de post-marquage dans 
une lettre adressée aux vétérinaires cantonaux : 
 
Dans le cas des ovins et des caprins chez lesquels une inflammation se produit pendant le post-
marquage avant la fin de 2022 (= expiration de la période transitoire pour le post-marquage) et où la 
marque auriculaire "pourrit" ensuite ou doit être retirée, aucun autre post-marquage n'est 
nécessaire. 
 
Les conditions suivantes s'appliquent : 

 Le règlement s'applique uniquement aux animaux concernés, et non à l'ensemble de l'élevage. 

 Le règlement s'applique également si les animaux sont égarés. Toutefois, ces animaux doivent 
toujours être identifiés par une marque d'oreille lorsqu'ils sont déplacés. 

 Si les inflammations guérissent bien et que les oreilles ne sont pas déformées, il faut insérer une 
deuxième étiquette d'oreille dans le trou existant. 

(sources : https://www.bauernzeitung.ch/artikel/schafe-und-ziegen-rausgefaulte-ohrmarken-muessen-nicht-
ersetzt-werden et https://www.szzv.ch/de/downloads/erlaeuterungen-anleitungen.html) 
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Romance alpine sur Mädems  
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Les chèvres ont leur propre caractère 

Le décrire n'est pas facile. Sur le site www.ziegenhof-heidsee.de on trouve une merveilleuse tentative de Christine 
Pilz : 

 

L E S   C H È V R E S   C H E V R O T E N T   T O U J O U R S 

 

Les chèvres sont occupées toute la journée à piéger l'éleveur de chèvres.   

Par exemple, ils vont toujours vers la gauche parce qu'ils le devraient, et profitent de chaque occasion pour aller 
vers la droite à la moindre inattention.   

Ils pensent constamment à la façon dont ils peuvent surmonter les clôtures, ouvrir les portes ou finalement se 
casser.   

Ils s'évadent, reviennent "bien élevés" pour s'évader à nouveau.   

Ils apprennent rapidement, mais seulement pour pouvoir le faire différemment la dixième fois. Ils ricanent encore 
"impudamment".   

Ils aiment venir quand ils sont appelés, mais seulement parce qu'ils espèrent qu'il se passe quelque chose ou qu'il 
y a quelque chose comme récompense.  

Ils sont tellement curieux qu'ils doivent regarder de près les nouveaux articles dans notre main et courir autour de 
vous.   

Ils ne mangent que ce qu'ils aiment et cela change trois fois par minute.   

Ils ne trouvent jamais ce qu'on leur offre comme la meilleure nourriture assez bonne.   

Ils sont querelleurs et jaloux de tous leurs voisins pour la nourriture, l'espace, le soleil, la progéniture et le rang.   

Mais ils sont tous d'accord quand ils peuvent faire quelque chose qu'ils ne devraient pas faire.  

En harmonie, ils peuvent détruire les arbres fruitiers en quelques secondes.   

Tout le monde veut être le premier. Soit une chèvre est dans le groupe de tête, alors c'est une bonne chèvre, soit 
pas du tout.   

Les chèvres n'ont pas envie de pluie parce que l'herbe sur leurs pattes est trop humide. Ils cherchent donc un 
endroit sec, ne mangent pas et ne donnent que la moitié du lait.  

Les chèvres sont tout simplement des animaux extras et une fois qu'on commence avec elles et qu'on a le bon 
tempérament, on ne peut s'en débarrasser. 

 

Texte volé de Christine Pilz  / photos Tanja 

  

Mais les chèvres sont aussi belles, élégantes, fières, amusantes, effrontées et un peu épuisantes ;-) 
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Ceci et cela  

Cette page colorée est l'endroit pour s'amuser et autres sujets  
concernant les chèvres.  
Toutes mes chèvres grimpent dessus, grimpent dessus... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

J'accepte volontiers les photos / blagues / souhaits et suggestions pour cette page 
par exemple. par e-mail à bartholetta@gmail.com 
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Calendrier 

Date Quoi? 

Samedi 10. Avril 2021 Expo du printemps à Wimmis 

Dimanche 11 avril 2021 AG à Arth Goldau SZ 

Samedi 24 avril 2021 Journée des experts a Ringgis 

Dimanche 2 mai 2021     Expo ASCB à Montlingen   

 
nous vous informerons des 
changements et des autres activités 
par courrier + sur le site web 

 
 
 
Comité ASCB : adresses 
 

nom prénom fonction 
adresse 
privée CP / ville téléphone e-mail 

Märki Kathi présidente Wart 9651 Ennetbühl 071 930 06 05 kathi.maerki@swild.ch 

Bräuninger Patrick directeur 
d'élevage Wilen 22 8535 Herdern 052 745 28 80 paedder.b@bluewin.ch 

Kämpf Susette secrétaire herd-
book Kirchweg 176 5044 Schlossrued 056 634 28 84 susette_kaempf@bluewin.ch 

Heeb Dominique administration Rohnen 4 9411 Schachen b. 
Reute AR 071 891 20 71 hrheeb@bluewin.ch 

Zingg Viktor finances Büntenweg 4 8885 Mols 081 710 17 14 vigi.zingg@bluewin.ch 

 
 

Mot de la fin de la rédaction 
 

2020 touche à sa fin. 
Nous souhaitons à tous les éleveurs de chèvres bottées  

et amis une fin d'année tranquille avec vos proches. 
Bonne chance et santé pour 2021 dans la maison et l’écurie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

Tout de bon et bonne chance pour l'année 2021  
Tanja & Lucy 
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